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Saint Martin de Laye 
 

BULLETIN MUNICIPAL 
Juillet 2021 

 

 

Chères Martin-Layaises, Chers Martin-Layais, 
 
La commune possède désormais un nom officiel pour ses habitants !   
Lors du conseil municipal du 12 février dernier, il a été décidé de lancer une consultation auprès de la population afin de 
déterminer le nom donné aux habitants de Saint Martin de Laye. 
 
La population a été consultée sous forme de questionnaire distribué dans les boites aux lettres et chaque personne résidant sur 
la commune âgée de plus de 6 ans a pu choisir le nom qu’il souhaitait entre les 5 propositions suggérées. 
Les réponses étaient attendues au plus tard le 28 mai 2021. 
 
Avec plus de 42% de participation, soit 211 votants, voici les résultats : 
 

 Nombre de 
Participants 

MARTIN-LAYAIS  
MARTIN-LAYAISE 

SAINT LAYAIS  
SAINT LAYAISE 

LAYAIS 
LAYAISE 

MARTILAYAIS 
MARTILAYAISE 

SAINT LAYEN  
SAINT LAYAISE 

Nombre de voix 211 91 52 37 23 8  
Pourcentage  43% 25% 18% 11% 4% 

 
Le conseil municipal s’est réuni le 18 juin dernier et a entériné les résultats en validant la proposition choisie par les habitants. 
La municipalité vous remercie vivement pour votre participation ! 
 
 

Festivités 

 
 
 
 

 
La situation sanitaire trop fragile nous a contraint cette année encore à annuler les festivités du 14 juillet. 
Cependant, afin de célébrer le choix du nom des habitants, nous vous proposons de nous retrouver le samedi 4 septembre 
pour la 1ère journée des Martin-Layaises et Martin-Layais (sous réserve de la situation sanitaire).   
 

Au programme :  
Le midi, apéritif offert par la municipalité suivi du repas (sur réservation), des animations tout 
au long de la journée, avec magie, structures gonflables pour les plus jeunes et jeux.  
Le soir à partir de 19h : Food Trucks, concert gratuit et 1er feu d’artifice du 21ème siècle ! 
 

Le repas du midi sera offert aux Martin-Layaises et Martin-Layais de plus de 65 ans. 
 

Vous trouverez le bulletin d’inscription ci-joint à retourner à la maire avant le 25 août (pass 
sanitaire ou test négatif obligatoire). N’hésitez à nous contacter pour tout renseignement. 
 

 
Information  
 

Nous avons fait l’acquisition d’un défibrillateur automatisé externe (DAE) qui est installé sur un mur 
extérieur de la salle des fêtes. 
Entièrement automatisé, il délivre des messages vocaux d’une très grande clarté, vous n’avez aucune 
décision à prendre, il vous suffit de suivre simplement les instructions. 
 
Connaissez-vous l’application gratuite SAUV Life ? Elle permet de géolocaliser les 
défibrillateurs à proximité et d’entrer directement en contact avec une équipe médicale du 
SAMU via la vidéo si nécessaire. 
 

Vaccination COVID 
 
Le Cali Vacci Bus a repris.  Il fonctionne désormais de 9h à 17h sans rendez-vous : 
 

- Les 28, 29 et 30 juillet à Izon (devant la salle polyvalente) 
- Du 2 au 6 août à Saint Denis de Pile (Parc de Boma) 

 

La deuxième injection aura lieu au même lieu trois semaines après. 
 

Le centre de vaccination de Libourne au Gymnase Jean Mamère continue de fonctionner 7j/7 sur rendez-vous (doctolib.fr) 
 
 

Mairie de Saint Martin de Laye 
 4 bouteille sud - 33910 SAINT MARTIN DE LAYE  

Tél : 05.57.49.40.44 - Mail : mairie.stmartindelaye@orange.fr - Site internet : www.saintmartindelaye.fr 
Horaires d’ouverture : lundi, mardi, jeudi 9h-12h / 14h-18h vendredi 9h-12h 

mailto:mairie.stmartindelaye@orange.frS
http://www.saintmartindelaye.fr/
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Un été dédié à la jeunesse ! 
 
 

 
 
 
C’est avec le plaisir retrouvé de pouvoir sortir plus librement que La Cali se mobilise pour offrir aux jeunes de son territoire un 
été festif avec de nombreuses activités. 
Ateliers, passage du Tour de France, séjours à La Rochelle, en Belgique, dans les Landes, animations, projets à Abzac, Coutras, 
Génissac, Guîtres, Izon, Libourne, Saint-Denis-de-Pile, Saint-Germain-du-Puch et Saint-Seurin-sur-l’Isle… Vous trouverez dans 
ce carnet le calendrier des activités proposées proche de chez vous tout au long de cet été et encadrées par les acteurs jeunesse de 
La Cali. Le plus dur sera de choisir ! 
 
La mise en place du Cali Pass Été va également permettre aux jeunes nés en 2003, 2004, 2005 et 2006 de bénéficier d’un chéquier 
d’une valeur de 65 € permettant deux activités par semaine du 14 juillet au 15 août. 
Pour en profiter : inscrivez-vous dans votre Espace Jeunes ! 
 
Enfin, dernière nouveauté : un site internet pour vous guider toute l’année ! Rendez-vous sur www.lacalisphere-jeunesse.fr pour 
trouver toutes les informations pratiques pour vous aiguiller au quotidien et préparer au mieux votre rentrée. 
 
Bonnes vacances avec #LaCaliJeunesse 
 

 
 

 

Voici les résultats des dernières élections pour la commune : 
 

REGIONALES 
 

1er tour 
Inscrits : 369 
Votants 141 
Suffrage exprimé : 140 
 
Edwige DIAZ : 42 
Alain ROUSSET : 46 
Guillaume PERCHET : 4 
Clémence GUETTÉ : 7 
Nicolas THIERRY : 14 
Eddie PUYJALON : 9 
Nicolas FLORIAN : 13 
Geneviève DARRIEUSSECQ : 5 
 
2ème tour 
Inscrits : 369 
Votants 150 
Suffrage exprimé : 143 
 
Edwige DIAZ : 39 
Alain ROUSSET : 64 
Nicolas THIERRY : 18 
Nicolas FLORIAN : 15 
Geneviève DARRIEUSSECQ :  7 

 

 
 
 
 

DÉPARTEMENTALES 
 

1er tour 
Inscrits : 369 
Votants 141 
Suffrage exprimé : 138 
 
Jérôme COSNARD / Soraya MARCHIORO : 24 
Sébastien LABORDE / Michelle LACOSTE : 82 
Nicolas GOURY / Hager JACQUEMIN : 42 
 
2ème tour 
Inscrits : 369 
Votants 150 
Suffrage exprimé : 137 
 
Jérôme COSNARD / Soraya MARCHIORO : 43 
Sébastien LABORDE / Michelle LACOSTE : 94 

 
 

RÉSULTATS 
 

Nouvelle-Aquitaine :  
Alain ROUSSET élu avec 39.51% 
 
Canton Nord-Libournais :  
Sébastien LABORDE et Michelle LACOSTE élus avec 53.51% 
 

 Retour sur les élections régionales et départementales des 20 et 27 juin 
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Le nouveau centre aquatique La Calinésie est ouvert depuis le 9 juin ! 
 
Tous les jours de 10h à 20h, vous pourrez profiter des installations répartis en 4 lagons : 
 

- Le lagon détente avec sauna, hammams, bain bouillonnant, bain musical, bassin de relaxation… 
 

- Le lagon sportif avec un bassin sportif de 25m et un bassin d’apprentissage 
 

- Le lagon ludique avec 200 m² dédiés au jeu et à la détente, rivière, plaques à bulles, canons à eau… 
 

- Le lagon d’été dédié à la détente, à l’amusement et aux sensations fortes : tobbogans, aires de jeux d’eau et city stade… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Exemple de tarif pour la période du 21 juin  
au 31 août 2021. 
 
Les habitants de la Cali bénéficient d’un tarif 
préférentiel grâce au passeport Calinésien.  
 
Pour l’obtenir ou pour tout rensignement, 
rendez-vous sur le site internet www.la-
calinesie.fr ou contacter le 05.24.24.02.80. 
 
 

 
 

L’école 
 
Cette année encore, la fête des écoles n’a pas pu avoir lieu en raison de l’épidemie.  
 
Cependant, deux évènements festifs sont venus clôturer cette année scolaire encore particulière. 

 
Une grande partie des élèves et de leurs parents se sont réunis 
autour de Marion SOULLIÉ, la maîtresse tant appréciée des CE1-
CE2, pour célébrer les 9 années qu’elle a passées à l’école de Saint 
Martin de Laye. 
 
A travers un poème, des dessins et de nombreux cadeaux, nous lui 
avons souhaité de profiter pleinement de cette nouvelle étape 
professionnelle dans une autre école. 
Marion sera remplacée par Laura, la nouvelle maîtresse, dès la 
rentrée qui aura lieu le jeudi 2 septembre. 
 

 
Comme chaque année, le dernier jour d’école rime avec repas spécial et goûter de fin d’année!  
 

Cette année, c’est Monsieur le Maire qui a tenu le 
rôle du cuisinier en préparant des frites pour les 
élèves afin d’agrémenter le panier pic-nic. 
 
Dans l’après-midi, tout le monde s’est réuni autour 
du goûter préparé par Peggy et Marie-Laure.  
 
Le Maire Christophe GALAN a été rejoint par Séabstien GACIA, adjoint en charge des 
affaires scolaires, et ils ont offert au nom de la municipalité, un dictionnaire à chaque 
futur collégien.  
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Informations diverses 

 

  

Des nouveaux aménagements pour la sécurité de tous 
 

 
 
 
 
 
 

 

L’installation des plateaux surélevés dans le bourg se concrétise.  

Les travaux sont attendus pour septembre 2021. 

Nous vous tiendrons bien évidemment informé de la date de 
début des travaux.   

Vous retrouverez sur ce site Célia TAUZET,             

Martin-Layaise qui vous propose ses créations. 

Du nouveau pour vos dossiers de demande d'autorisation d'urbanisme 
 
L'objectif ? Permettre de constituer en ligne un dossier en vue d'une demande 
d'autorisation d'urbanisme que ce soit un permis de construire, un permis 
d'aménager ou de démolir, etc. 
Cette démarche réduit les rejets de dossier, de contentieux et toute autre 
difficulté liée à une demande d'autorisation d'urbanisme. 
Ce service a pour objet de vous orienter dans la constitution de votre dossier de 
demande d'autorisation d'urbanisme. 
Les informations seront enregistrées automatiquement au fur et à mesure de 
votre démarche sur votre compte Service-Public.  
Rendez-vous sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R52221 

Le samedi 26 juin, les conseillers municipaux membres de la commission 
Travaux ont donné de leur personne !  

Aidés du maire et de l’employé communal, ils ont créé un aménagement sur 
la route communale de l’église. 

La mauvaise visibilité dans le virage et la vitesse excessive de certains 
véhicules ont incité la municipalité à agir en proposant un rétrécissement 
de la chaussée et en instaurant un sens prioritaire. 

Les usagers venant de l’église et se dirigeant vers le carrefour avec la RD 10 
au niveau de la bâche à incendie seront prioritaires. Les usagers se dirigeant 
vers l’église depuis la RD 10 devront céder la priorité . 

Les piétons pourront utiliser cet aménagement sécurisé. 

Pour une meilleure visibilité, un miroir routier a été installé au niveau du 
virage. 

Un beau palmarès pour Hugo ! 
 

Cet été commence bien pour Hugo Vecchi, 16 ans et déjà cycliste émérite. 
Lors du championnat régional Nouvelle-Aquitaine piste qui ont eu lieu à 
Limoges début juillet, le Martin-Layais a fini à deux reprises sur la première 
marche du podium : il devient Champion régional de l’omnium et Champion 
régional de la poursuite individuelle.  
Il a également brillé en coupe de France dans deux autres épreuves sur piste en 
remportant le Scratch et la course à l’Américaine. 
Hugo est sélectionné pour les championnats de France piste qui auront lieu à 
Bourges en août. 
Bravo et bonne chance ! 
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